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Folies criminelles au XVIIIe siecle *

par Vincent Barras

Resume

La psychiatrie legale telle que nous la connaissons nait au debut du XlX'siecle.
L'Ancien Regime n'est pourtant pas depourvu d'arguments juridiques ou
medicaux et de dispositions pratiques ä l'egard des criminels fous. Quelques cas

tires d'une etude systematique des fonds d'archives judiciaires a Geneve sont

analyses en rapport avec la reflexion theorique poursuivie tout au long de ces

siecles, ce qui permet d'esquisser les grandes lignes d'une «prehistoire» de

I'expertise psychiatrique.

Au debut du XIX" siecle, les tribunaux se mettent assez soudainement ä

retentir de debats passionnes et inedits jusque-la sur la responsabilite
criminelle des fous; il s'agit de proces spectaculaircs, largement relayes dans
le grand public, ou sont juges des criminels peu ordinaires, chez qui les

premiers alienistes se sont mis ä remarquer

«im penchant ä la ferocite, [nnj desir, un besoin sans motifs tie detruire des etres vivans et

meine des humains; les auteurs en rapportent des exemples fort remarquables: l'histoire en

eonsacre d'epouvantablcs; les Caligula, les Neron, les Louis XT, qui faisaient conimettre des

crimes inouis, avec tous les raffinements de la plus execrable cruaute, qui s'enivraient du

sang de leurs concitoyens [...].» 1

C'est par exemple le malheureux Carl Gottlieb Dramsch, qui s'est rendu
coupable du meurtre du couple Brackmann qui Thebergeait dans la campa-
grie pres de Leipzig. Lorsqu'on lui demande ce qu'il avait comme motifpour
commettre une chose aussi cruelle, il repond: «II n'y en a pas si ce n'est qu'il
m'est venu ä 1'idee que je devais le faire»2. C'est encore cet homme «au

temperament melancolico-colerique, äge de 32 ans, simple, honnete, doux,

* Ces quelques lignes doivent beaueoup au soutien attentif et bienveillant de leur dedicataire,
le Professeur Jacques Bernheim, qui en m'aceueillant plusieurs annees ä Tlnstitut Universi-
taire de Medecine Legale ä Geneve, a su, par sa connaissance subtile et sa pratique
confirmee des folies criminelles cfaujourd'hui, eveiller mon interet pour celles d'autrefois.
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placide, eloigne de toute violence», qui se met ä croire sans aucun motif
raisonnable que des influences nefastes emanent de son compagnon et
menacent sa propre vie. Ce secret soupgon degenere en idee fixe, il tue le

malheureux innocent d'un coup de fusil ä la tete, puis, ä peine le crime
commis, se denonce au juge, comme soulage d'un grand poids3. C'est enfin,
parmi tant d'autres dont abonde la litterature medico-legale de l'epoque,
celui de Pierre Riviere, egorgeant comme Ton sait sa mere, sa sceur et son
frere en 1835 dans un petit village du Calvados4. Le point remarquable de

ces affaires5 est qu'elles ont toutes non seulement le caractere de crimes
atroces commis par des fous «habituels» — c'est-ä-dire des actes commis sans
motifs raisonnables, sous l'emprise d'aucun interet particulier —, mais sur-
tout par des fous qui jusqu'ä l'acte monstrueux ne s'etaient pas manifestes

comme tels, vivant normalement et sans trouble apparent. A travers la

publicite donnee ä ces proces, l'occasion est donnee aux medecins, en

imposant leurs nouvelles conceptions et classifications nosologiques de l'alie-
nation mentale, d'aflirmer aupres des tribunaux leur presence specialisee et
desormais indispensable8. On pense evidemment ä la fameuse «monomanie
homicide», elaboree par Etienne Esquirol, qui, s'appuyant sur la «manie
sans delire» de son maitre Philippe Pinel, entend

«appeler l'attention des juges et du legislatcur sur Tappreciation de quelques actes qui
seraient des crimes horribles s'ils n'etaient pas accomplis par des malheureux dont la raison
est pervertie, qui sont dans un etat anormal qui les prive de leur libre arbitre».7

Ces etats ou l'individu est livre ä ses propres impulsions, tout le siecle va les

detailler peu ä peu, repertoriant par exemple avec Andre Matthey, medecin
genevois, lui aussi eleve de Pinel,

«la klopemanie, penchant ä derober sans necessite, la fureur sans delire, oü Timpulsion
interieure porte a commettre des actes de ferocite, la melancolie suicide, disposition au
suicide sans delire, et la uiophobie, aversion ou antipathie insurmontable pour ses propres
enfants,»8

s'interessant plus tard aux perversions sexuelles, recherchant desormais
dans tout crime, qu'il soit enorme ou mineur, quelque anomalie intime. Peut-
on aujourd'hui imaginer un delinquant chez qui ne se poserait absolument

pas, meme virtuellement, la question d'un developpement affectif perturbe,
d'une pulsion interieure jouant son role, d'une force inconsciente ä l'ceuvre,
et qui par consequent ne serait pas justiciable d'une mesure medicale, si

minime soit-elle
Dans de telles situations si spectaculaires se joue pour la premiere fois,

286



encore obscurement, une representation de l'homme qui nous determine

aujourd'hui encore: un homme aux prises avec des forces qui lui sont

propres, qui determinent tout ou partie de son comportement, mais que lui-
meme ne maitrise pas entierement. Voilä peut-etre une des raisons pour
lesquelles il nous est difficile de ne pas considerer les siecles anterieurs ä

travers une sorte de filtre opaque, ou plus exactement de miroir deformant.
Enfin, par la decouverte de la monomanie homicide et des nouvelles entites

nosologiques, par leur application dans ces affaires, on aurait reconnu la folie
dans toutes ses extensions, y compris lä oü elle etait le plus cachee; enfin, on
aurait mis fin ä des siecles d'erreurs et d'obscurantisme judiciaire, sauvant
les fous de l'echafaud auquel sürement ils etaient condamnes auparavant9.

Pourtant, la loi romaine dejä n'est pas depourvue de solutions particulie-
res ä l'egard du furiosus auteur d'une infraction10. Les termes utilises
different: demens, insanus, amens, ou encore les periphrases qui mentis

compos non est, mente captus, mentis alienatione, mais ils apparaissent comme
des variantes de ce qui est veritable folie juridique, lafuror11. Debts prives et
debts publics commis par le furiosus ne sont pas poursuivis. C'est le meme

type de pensee valant pour le droit civil et les problemes de cura qui est ä

l'ceuvre ici12: un tel etre n'a aucune volonte:

«le furieux comme l'enfant, s'ils ont tue un homme, ne sont pas tonus par la loi Cornelia, car
Tun est defendu par Tinnocence de ses intentions et l'autre est excuse par le malheur de son
sort.»13

Meie presque consubstaritiellement ä l'idee d'innocence et de malheur qui
frappe 1 e furiosus et 1'absout par la-meme lorsqu'il commet quelque crime,
intervient aussi, chez les jurisconsultes romains, le principe d'une «auto-
regulation» juridique de la furor, la notion d'un chätiment intrinseque — peu
importe qu'il soit ensuite relie ä une interpretation magique, religieuse, ou
medico-morale — qui evite en quelque sorte au juge de devoir intervenir:

«Tu peux lui epargner la punition, car il est assez puni par son etat, et cependant il faudra
l'observer avec soin et meme, si tu le juges ä propos, le contenir par des liens, tant pour sa

punition que pour sa propre garde.»14

Ces principes theoriques, mais qui semblent apparemment aussi appliques
en pratique15, traversent avec une remarquable stabilite le Moyen Age (en

particulier dans les decretales du droit canonique16), la Renaissance et se

continuent jusqu'au debut du XIXe siecle au moins. A quelques details et
finesses typiquement juridiques pres (comme celui de savoir si la folie
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survient avant que l'instruction du proces ait ete achevee, ou entre la fin du

proces mais avant la condamnation, ou encore apres la condamnation mais

avant 1'execution17), tous les savants de l'ancien droit criminel s'accordent
sur le principe ainsi enonce par le jurisconsulte de Leipzig Benedict Carp-
zow18:

«Le furieux n'est pas oblige par son debt, et n'est tenu ä aucune peine.»10

En effet, poursuit Carpzow qui en cela offre un excellent resume de la pensee
juridique en la matiere, dans le crime, on considere la volonte de crime, et
non le resultat, la causa faciendi, et non le factum. Augustin disait bien que
pour etre peche, le mal doit etre volontaire, et n'est nullement peche s'il n'est

pas volontaire. Or chez le furiosus, la volonte est nulle: il ne peut mener
aucune affaire, et de meine ne peut commettre aucun crime. On ne trouve pas
chez lui le dessein ou la resolution de fauter, car il manque du sens et de la
raison commune. II faut done l'assimiler «ä l'absent, ä l'ignorant, ou mieux ä

celui qui est entierement mort»20. De plus, argument juridique supplemen-
taire et definitif, le furieux est assez puni par sa fureur, il doit etre ä juste titre
libere de toute peine ulterieure.

Plus pres de Geneve, et qui sans doute l'influence directement21, la

pratique framjaise, reglee sur la fameuse Ordonnance d'Aoüt 1670 du Roi
Louis XIV, est la suivante, si Ton en croit l'un de ses commentateurs les plus
avertis au XVIII0 siecle, le Conseiller au Presidial d'Orleans Daniel Jousse:

«La folie ou fureur est aussi un des principaux faits justificatifs, parce que tout crime

suppose la volonte de le commettre. Or celui qui est furieux ou insense, n'a aucune volonte,
et ne sait ce qu'il fait; ainsi il ne doit pas etre puni, et il Test assez par sa folie. On doit
ordonner alors, avant de faire droit, qu'il sera informe des vie et mceurs et comportements
de l'accuse; et si cette information constate son derangement d'esprit, les juges ordonnerit
qu'il sera renferme ä l'höpital, ou dans une maison de force, pour y etre traite comme les

autres insenses.»22

De fait, ces principes, bien qu'on ne les retrouve pas formules expressement
dans les textes juridiques, sont continues avec un scrupule extreme dans la
Geneve sous l'Ancien Regime23. Ainsi, lorsque les magistrats reconnaissent
chez la malheureuse Elizabeth Bouvier, enceinte, abusee par plusieurs hom-
mes «dont Pun etoit catholique», de l'«imbecillite, laquelle est au point
qu'elle ne connoit point la moralite des ses actions», ils arretent que, au lieu
du chätiment habituel en la circonstance (la Geneve du XVII1° siecle

condamne en effet encore avec une rigueur certaine le crime de paillardise:
grieves censures, fouet, maison de correction pendant le bon plaisir de Sa
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Seigneurie), «vu l'etat de faiblesse de son esprit, il n'y a rien de plus ä

faire»24. Une information vient-elle ä mettre en evidence chez la veuve
d'Antoine Houlier, — qui avait cette manie singuliere de faire de gros feux
«dans sa chambre au cinquieme etage qui est sans cheminee» — quelque
indice d'alienation («une amourette en a ete la cause» nous dit son voisin du

troisieme), et nous voyons l'auditeur25 recourir sans hesitation aux principes
de la tradition du droit:

«Nous fimes ordonner ä la Femme Houlier de se rendre sur le champ aupres de nous, notre
intention etoit de lui defcndre exprcssement d'alhimer de feu dans sa chambre jusqu'ä cc

qu'on y eut pourvu clhcacement; rhuissicr Duvoisin que nous avions charge de nos ordres

vint nous rapporter que cette femme avoit dcsobci et l'avoit insulte [...]. Peu apres nous

apprimes que la ditte femme avoit le cerveau derange, nous ne jugeämes pas devoir ä la

punition que sa desobeissance avoit meritee, mais il nous parut que l'etat dans lequel eile

etoit rendoit le danger de feu encore plus pressant, et que le seid parti qu'il y avoit ä prendre
etoit d'informer prointement sur sa conduite et sur son etat et de remettre l'enquete aux
Seigneurs Sindics pour qu'ils vissent dans leur Sagesse ce qu'ils croiroicnt convenablc de

faire.»26

La punition, si minime soit-elle — il se serait agi ici, outre l'interdiction
prononcee ä la Yeuve Houlier, d'une remontrance et peut-etre de quelque
chätiment plus grave: peine du fouet, demande de pardon aux Magnifiques
Seigneurs genoux ä terre, voire bannissement hors des terres de Geneve — est
differee aussitot qu'il y a soupgon d'un «derangement du cerveau». L'infor-
mation est declenchee, non plus pour specifier la nature du debt, la presence
de complices, les interets personnels des parties, comme on le ferait dans une
affaire ordinaire, mais pour determiner precisement l'«etat d'alienation».
Peu importe, pour nous du moins, s'il est ensuite «arrete que la femme Oulier
soit provisionnellement renferme dans l'Hopital, pour lui administrer des

remedes propres ä retablir sa sante»27, cette mesure n'est pas en soi punitive
(et presente en I'occurrence meme un certain caractere preventif), dans la

mesure ou le chätiment habituel lui est epargne28. Un mois plus tard, le

Conseil, autorite cumulant les pouvoirs legislatif, executif et judiciaire,
statue ä nouveau sur son cas, et «arrete de la laisser ä l'hopital jusqu'ä ce que
sa sante soit retablie au point de pouvoir en sortir pour habiter ailleurs»29.
Dans l'esprit des magistrats, il est done parfaitement clair qu'il fallait sortir
du registre de la criminalite habituelle, quitte ä passer, dans ce cas, aux
mesures «preventives-curatives» (avec le risque d'anachronisme que com-

porte ce terme), meme si ä nos yeux le sort reserve ä la Yeuve Houlier n'est

pas ä coup sür des plus enviables lors de son hospitalisation provisionnelle 30.
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II en va de meme pour Jean-Claude Daloz, prisonnier prevenu pour vol
d'babits, d'une boite de laiton et de neuf florins. L'auditeur Tinterrogeant
constate que

«d'abord il a battu la campagne tantot niant d'avoir pris les habits du Sieur Borel tantot
l'avouant. [...] Ses reponses ont ete frequemment interrompues par les eclats de rire de

Daloz et ses questions saugrenues.»31

Tant de marques de folic corroborees par le temoignage de l'ensemble des

proches engendrent lors de la reunion du Conseil la reponse rituelle:

«Vü [...] l'information faite par le Sieur Auditeur Mallet, contre Claude Daloz, dont la folie
est constatee; attendu que ledit est Catholique Romain, de SeptMoncel, demeurant ä

Carouge, d'ou il venoit travailler ä Geneve et aux environs depuis l'ordre qui lui avoit ete
donne par Monsieur le Syndic Thelusson ainsi qu'ä sa femme de ne pas habiter dans la ville
et les terres. Arrete que cet bomme soit transporte ä l'hopital et renferme comme aliene

pour etre le plus tot possible remis ä ses parens ou ä des gens de son pais qui l'emmenent ä

SeptMoncel.»32

Mais vols somme toute benins, paillardise, insultes ou desobeissances com-
mis par les alienes ne sont pas les seuls debts absous par la justice, qu'on
imaginerait volontiers encbne ä l'indulgence, eu egard au peu de gravite des

faits. Or, selon les termes de Benedict Carpzow, c'est bien la causa faciendi
qui est en jeu, et non le factum, la volonte de crime et non le resultat. Les
crimes les plus graves eux non plus n'echapperont pas ä cette regle33.
Madelaine Crespin, veuve Vieuillier, qui tient l'ecole dans la maison Ducom-

mun, est prise d'une impulsion pour le moins inhabituelle, et jette un jeune
enfant dont eile avait la garde par la fenetre. La mere du malheureux
bambin depose que

«montant vers les onze heures du matin pour faire sa soupe eile a vu la femme Vieuillier avec

qui eile löge qui lui a dit: Je viens de jetter vötre enfant par la fenetre. Sur quoi la deposante
lui aiant dit: Eh malheureuse qu'avez vous fait, eile a repondu: Je suis abandonee de Dieu,
qui tue et prodigue la mort, que la deposante etant allee relever l'enfant dans la cour oü il
avoit ete jette de la fenetre du lavoir, eile l'a trouve sans connoissance, que cette Vieuillier
disoit aux voisins qui sont accourus: Tuez-moi, et qu'elle vouloit fuir et s'aller noier. Que la
Demoiselle Outremer l'a emmenee et qu'elle sgait qu'elle est ä l'hopital.»34

Une voisine confirmera en effet ä l'auditeur

«qu'elle connait la veuve Vieuillier logeant dans la maison Borel, que des longtems eile a

connu cette femme un peu differente des femmes ordinaires paroissant inquiete et qu'elle a

vu d'ailleurs qu'elle etoit quelquefois un peu alienee, que samedi dernier en particulier le

jour que l'on cria a l'eau derriere le Rhone, cette Vieuillier füt extremement effraiee, qu'elle
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vint chez la deposante laquelle lui ofFrit ä souper et tächa de la tranquilliser qu'elle refusa

d'y souper et dit qu'elle alloit se coucher, que cependant une demi heure apres, cette meme
Yieuillier vint tout ä coup ä rentrer toute en chemise et echevelee criant qu'elle etoit perdue,

que Dicu venoit pour la punir de ses pechez, qu'elle etoit une hipocrite, une athee et autres
choses que la deposante ne se rapelle pas mais qui marquoient le trouble de son esprit.»35

Le Conseil statue done tres logiquement que «consideration faite de la
demence ou est la dite Veuve Violier, [... eile] soit renfermee dans la Maison de

Correction pendant le bon plaisir de la Seigneurie [...] mandant aux Nobles
Directeurs de l'hopital de la faire guerir s'il est possible»36.

Demarche identique lors de la procedure menee contre Jean-Philippe
Roux, qui s'est rendu coupable d'avoir tue dans un acces d'une rare violence
son frere Jean-Louis d'un coup de fusil. On avait depuis plusieurs mois dejä
reconnu chez lui «un principe de la maladie dont il est attaque aujour-
d'hui»37, au point qu'il avait fallu faire appel aux medecins:

«Nous soussignes Docteur Medecin et Maitre Chirurgien declarons par ordonnance de

Monsieur l'Auditeur Fatio avoir cte appellez pour visiter le Sr. Philippe Roux, loge dans la
maison des troix Perdrix dans le mois de Decembre 1767 et l'avoir vu dans un delire

maniaque pour lequel nous lui avons administre divers remedes apres lesquels nous l'avons

vu dans un calme qui nous a porte a cesser nos visites, que depuis lors nous nous sommes
souvent informez de son etat et avons apris que quoique toujours agite il etoit impossible vu
sa repugnance de lui administrer aucun remede sur quoi nous n'en avons plus oui parier.
Fait ä Geneve dans la maison de l'Auditeur Fatio le 20 mars 1768. Manget Docteur Medecin,
Baumgartner.»38

Le pharmacien Antoine Peschier, devidant l'arsenal complet des traitements
en vigueur ä l'epoque, precise en effet

«qu'il auroit appris, que le Sieur Docteur Manget avoit ordonne au malade une saignee au

pied, des poudres temperantes, des sues d'herbe, du petit lait, qu'il auroit meme vü la

baignoire dans la chambre, et scü qu'il s'etoit baigne et qu'il devoit continuer ses bains, que
lui ayant ete ordonne un leger vomitif, le deposant le lui auroit fait prendre lui meme sur ce

que le malade avoit souhaite qu'il füt present, et sur ce que le premier vomitif ne fit pas tous
l'effet que 1'on en attendoit, le deposant lui en donna lui meme un second trois jours apres,
qui ne produisit guere plus d'effet, quoi qu'un peu plus charge que le premier.»39

Tous les temoignages, specialises et profanes, concordent; impossible meme
de l'astreindre ä l'interrogatoire regulier, aux reponses personnelles, «ä cause
du desordre qu'il y avoit dans son ame, et de la confusion etonnante qu'il y
avoit dans ses idees»40. Aussi, lors du jugement, Jean Philippe Roux est

«trouve duement atteint et convaincu d'avoir tue le 20r mars dernier Jean Louis Roux son

frere, d'un coup de fusil, mais vu son etat de delire maniaque constate dans la procedure et
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qui est tel qu'il n'y a pas lieu de prononcer contre lui la peine ordinaire l'avis en deux tours a

ete cTordonner que le dit Jean Philippe Roux sera renferme comme aliene dans la maison
des foux, pour le reste de ses jours, depens du proces pris sur les biens du dit Roux,
ordonnant de plus qu'il sera pourvu d'un curateur aux dits biens ä la diligence du Sieur
Procureur General subroge, et que les parens de Roux seront informes du jugement rendu ce

jour, et que le dit Roux en sera aussi informe en presence de ses parens.»41

La preuve de l'alienation ne ressort done pas, contrairement ä ce que
l'historiographie est encore trop encline ä croire, du pur arbitraire ou de

l'ignorance des medecins et des juges en la matiere avant le XIX0 siecle,

capables de reconnaitre la folie uniquement lorsqu'elle etait manifeste42. Au
contraire, plus d'un millenaire de tradition juridico-medicale livre aux juges
un catalogue extremement fourni des signes «de la demence, et des lesions de

la raison, et de toutes les maladies qui lesent la raison»43. Ce sont les actes et
les paroles qui permettent de decouvrir un «esprit non sain». Actes corporels
tout d'abord: deambulation sans but, comme guidee par les seuls pieds,
grimaces de la bouche, yeux roulants, gesticulations des membres, contor-
sions du corps. Actes civils aussi: tel, qui ne salue pas les personnes ä qui il
doit le respect, mais honore par contre Celles qui lui sont inferieures est

suspect de dementia; de meme, celui qui dans son testament legue ses biens ä

un quidam envers lequel il n'est tenu par aucun lien est sans doute atteint de

fatuitas. II faut egalement apprecier les paroles, leur qualite, leur ordre,
l'elocution (en restant attentif au fait que de nombreuses maladies febriles

peuvent aussi provoquer de semblables troubles). A ces signes de dementia,

que relevent les ouvrages de droit, le medecin ajoute ceux qui relevent de sa
science des passions de l'äme et sa connaissance des caracteristiques corporelies.

Les rires inconsideres, l'amour de choses et de personnes que la raison
pousserait ä hair, ou ä l'inverse la haine de ce qui est digne d'amour, les

craintes infondees, en somme tous les mouvements de l'äme en negatif,
contraires au sens naturel des passions sont des signes infaillibles d'un esprit
malade, comme le sont, pour celui qui sait les lire, de nombreux signes
corporels: les yeux enfonces et concaves, offusques par la lumiere du jour,
fixes sur quelque point, le visage sombre et livide indiquent clairement une
surabondance d'humeur melancolique, de meme qu'une quietude et une

torpeur insolite, voire au contraire une excitation inhabituelle, une insensi-
bilite ä la douleur annoncent quelque delire accompagne de fievre. L'eventail
complet de ces indices classiques «annongant un esprit derange»44, la liste
entiere des «signa non sanae mentis» repertories dans les ouvrages de

medecine legale de l'epoque s'enonce avec une regularite surprenante dans
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les declarations et rapports recueillis par l'auditeur lors des affaires criminelles

genevoises: propos extravagants ou contradictoires du voleur niant avoir
commis les debts dont on l'accuse et aussitot apres les avouant, chimeres et
divagations de la veuve incendiaire pretendant que «l'on tenoit du monde
dans la maison pour la tourmenter de tous les cotes»45 et parlant seule toute
la nuit, rires sans motif et questions saugrenues, conduites etranges, aspect
physique qui ne peut tromper:

«II n'y a qu'a voir cet homme la pour sentir qu'il est egare, il ouvre des yeux qui annoncent
sa folic,»40

dit un voisin de Jean Claude Daloz. Les medecins n'avaient cesse, depuis
Zacchia au moins, d'insister sur leur role pretendument indispensable dans
de telles affaires, d'affirmer la necessite d'une expertise:

«La folie [dementia], et les affections semblables du cerveau ne sont connues que des seuls

medecins,»47

affirme avec assurance le medecin du Tribunal de la Rote au haut du
sommaire de son chapitre consacre aux maladies qui affectent la raison.
Meme les jurisconsultes le reconnaissent. Certes, les proches et les juges
peuvent dans les cas faciles se forger une opinion,

«mais en plus des signes de folie qui d'une maniere generale se deduisent des actes et des

paroles, et que les jurisconsultes amenent sans distinction, il y en a d'autres qui ressortent
bien plus de la nature des cboses Vivantes, offerts par les medecins, qui tiennent en partie
des passions de l'äme, en partie de l'aspect de la face et du corps, et en partie aussi de

quelques autres accidents.»48

Un siecle plus tard, c'est sur les memes arguments que, dans son essai qui
«demontre que les medecins doivent etre entendus lorsqu'il s'agit de fous et
de furieux», se fonde le medecin recteur de l'Academie de Leipzig Johann
Zacharias Platner:

«Lorsqu'il faut porter un jugement sur la folie [insania] et sur ses differentes varietes, il
convient que cela soit fait par ceux qui ont examine et qui connaissent le mieux tout ce qui
concerne la nature de l'homme.»49

Une telle Constance dans la revendication des medecins a de quoi paraitre
suspecte: c'est qu'en effet d'autres corps de metier leur disputent leur
competence en la matiere.

«Si quelqu'un a provoque intentionncllcment un malheur, et que la question est de savoir
s'il est coupable et de quelle culpabilite il s'agit, quand il faut decider s'il etait fou ou non, le
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tribunal ne doit pas le remettre ä la Faculte de medecine, mais ä celle de Philosophie (en
declarant la cour incompetente). Car la question de savoir si Faccuse au moment de son acte
etait en possession de ses facultes d'entendre et de juger est toute entiere de l'ordre de la
Psychologie,»50

declarera peremptoirement Emmanuel Kant, ä la fin du XYIIIe siecle,
d'ailleurs aussitot contre par le medecin-legiste Johann Daniel Metzger51.
Plus tard encore — mais ceci est une autre histoire, puisqu'avee l'avenement
de la conception nouvelle de la folie inauguree autour de Philippe Pinel, la
partie est alors pour ainsi dire dejä jouee —, il se trouvera encore des avocats,
voire des medecins tenants de l'ordre ancien des choses, pour pretendre que
la competence des medecins devant les tribunaux ne compte pas plus que
n'importe quel autre avis profane lorsqu'il s'agit de depister la folie. II n'en
reste pas moins que, sous l'Ancien Regime, leur expertise professionnelle en
la matiere n'est pas celle que nous leur reconnaissons ajourd'hui. A Geneve

au X V III'' siecle, l'intervention medicale lors des informations criminelles
oü l'on flaire quelque alienation mentale chez l'inculpe n'est de loin pas
systematique. Alors que chaque fois qu'on enquete sur une mort acciden-
telle, un suicide, un meurtre, des coups et blessures importants, une gros-
sesse suspecte, une suspicion d'empoisonnement, chaque fois qu'on est en

presence d'un «etat douteux du corps» (selon la terminologie des ouvrages
medico-legaux de l'epoque), on requiert l'expertise du medecin ou du Chirurgien52,

par contre leur presence et leur competence n'est pas absolument
essentielle dans l'appreciation de la folie, dans sa «preuve judiciaire». Elle
peut certes y concourir, fonctionnant comme une sorte de temoignage
privilegie: le medecin Manget et le Chirurgien Baumgartner avaient pour
ainsi dire vu ä l'ceuvre le delire maniaque dont souffrait depuis quelque
temps Jean-Philippe Roux, meurtrier de son frere, et etaient intervenus avec
leurs methodes: bains, saignees, vomitifs et regimes divers. On avait aussi
demande ä Auguste Joly, docteur medecin, de donner son avis sur l'etat
d'esprit plutot suspect de Madeleine Crespin, apres qu'elle ait jete l'enfant
dont eile avait la garde par la fenetre:

«Je declare [...] par serment, m'etre transporte par l'ordre de Monsieur l'Auditeur Trembley
dans Fhopital general de cette ville, oü j'ai vü enfermee dans une chambre de la maison de

correction la Veuve Violier, que j'ai trouve dans un grand desespoir, sans esperance disoit-
elle de salut et dans une tres grande agitation, le tout m'a parü etre accompagne de marques
d'alienation d'esprit bien sensibles.»53

Si la question etiologique est delicate, et fait l'objet des disputes de savants —
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c'est bien sur ce point que deliberent Zacchia et Platner — il est evident pour
chacun que le corps est partie prenante de la folie, notamment dans ses

formes les plus spectaculaires, celles qui necessitent une therapie physique
des plus energiques. Voilä qui est l'affaire des medecins et chirurgiens,
auxquels cette competence n'est jamais contestee. Ainsi, lorsqu'il avait fallu
des «attestations en bonne forme» pour Claude Marin Mabou, Savoyard fait
prisonnier ä Geneve pour quelques larcins, on avait re§u de sa ville de

Sallanches non seulement les certificats du Doyen et du Syndic, mais aussi
celui du Chirurgien Girod qui avait eu l'occasion de s'occuper de sa frenesie:

«II tombe dans une follies et extravagance qui loblige a courir les champs et les bourgades
jusquace que on se trouve oblige de lanchainer ce qui est de raesme arrive cette annee que
jay este requis par sa femme de voloir aporter quelques remedes a sa phrenaisies sur quoy je
lay seignee souvente foy et doit avoir le cetom [seton] que je luy hay applique, layant traite
lespace dc neuf semaine toujours tenu enchaine dans une chambre jusque il y at une
huitaine de jours qua force de se debattre il se detachat et apres avoir fait quelques tours
dans la ville toujours dans ses foulies il s'est ecarte sans que Ion sache ce quil est devenut
hors que Ion a eü avis quil est detenu dans les prisons de Geneve.»54

L'arsenal des methodes medicales est dirige contre toutes les manifestations
de la folie, y compris les plus dangereuses, et justifie l'autorite incontestable
des medecins en la matiere (jusque dans l'endroit qui, au regard d'aujour-
d'hui, parait entierement soustrait ä une conscience medicalisee de la folie:
la maison de correction). Mais, peut-on se demander, n'y a-t-il pas, en

atteignant ainsi l'individu, en lui appliquant force setons, saignees, purga-
tifs drastiques et, selon le bei euphemisme de 1'epoque, «bains rafraichis-
sants» 66, une volonte d'aller au-delä de la simple enveloppe corporelle, n'est-
on pas finalement convaincu que cette therapie, physique s'il en est,
s'adresse aussi ä celui qui, mure dans son alienation, presente au fond
quelque mechancete, quelque decision coupable de s'etre laisse entrainer au
vice? Voilä qui n'est certes jamais expressement formule, mais qui peut-etre
determine en partie le caractere pour nous fort rigoureux de certaines
therapies medicales que recommendent les auteurs les plus eminents:

«Les amoureux devenus furieux doivent etre tenus par des chaines et des liens, et domptes

par des coups de fouet, sur le conseil des medecins, afin d'etre gueris de leur fureur»56,

proposait par exemple Zacchia, et de nombreux medecins du XVIIIc siecle ä

sa suite. Et parallelement, peut-etre cette ambivalence explique-t-elle aussi
l'attitude de la justice dans les cas-limites 57, ou les principes du droit romain
par ailleurs si scrupuleusement suivis par les magistrats paraissent ignores:

295



Judith Amat, servante ä l'höpital, accuse l'huissier Jacob Nicou d'etre le

pere de l'enfant dont eile a accouche le 14 decembre 1768. Certes, «sa
sourdite et son etat d'imbecilite»58 sont bien connus, mais eile sera tout de

meme condamnee «a demeurer chargee de son enfant et de tous les depens la

renvoyant ä la Noble Direction de l'Hopital pour y etre grievement censuree
de sa paillardise et de son accusation calomnieuse»59. Paul Dentand est

emprisonne par deux fois, la premiere pour exces et violences envers sa

femme, sa mere et toute sa famille, la deuxieme pour avoir tente de mettre le
feu ä un grenier derriere le Rhone. Les voisins le regardent «comme une

espece de fou surtout lors qu'il a bu, [...] ne comprennent rien ä son
caractere»60, constatent chez lui «plusieurs marques d'un esprit egare et
rempli de jalousies»61, et s'accordent tous «ä dire que le vin est la cause des

folies du susdit, et que sa femme qui n'habite pas avec lui depuis deux ou
trois mois est la cause qu'il boit pour s'etourdir sur son malheur, ce que le

susdit nous auroit avoue en jurant qu'il ne boiroit plus de vin, lors qu'il alia
en prison»62. Dans un cas comme dans l'autre, les juges semblent pourtant
plus attentifs ä l'«etiologie» de l'alienation supposee qu'ä ses manifestations.
N'y a-t-il pas une bonne part de malice dans les calomnies de Judith Amat,
qui fait finalement douter qu'elle soit veritablement imbecile; la cause des

folies de Paul Dentand ne reside-t-elle pas en verite dans son penchant, fort
coupable lui, pour le vin? Comment discerner, chez Alexandre Gabriel
Barbier, chez lequel on a «graduellement reconnu des manies qui ne sont
plus simples singularities mais que l'on peut plutot caracteriser de folies» 8S,

ce qui est la part «des deffauts physiques» ou «d'un caractere mechant» 64

Pour le medecin comme pour le juriste de l'äge classique, la folie en son

principe se tient sur une frontiere incertaine et mouvante, dont la nature
meme convie l'un et l'autre ä oeuvrer de concert. Le moraliste Beausobre
l'enonce clairement:

«S'il etoit possible de remonter ä la source de la folie d'un fou, si l'on connoissoit tout ce qui
est arrive ä un fou, toutes les idees et les desirs qui Font occupe, on verroit bientot comment
la folie a ete produite par un de ses vices, ou par plusieurs. L'intemperance, la vanite, la
haine, la colere, l'envie, voilä tout autant de passions qui portees trop loin produisent
naturellement la folie.»65

Impossible au fond de savoir ce qui, dans son declenchement, revient au
derangement des organes, ä l'alteration des tissus cerebraux, au desequilibre
humoral, et ce qui releve d'une malice opiniätre, d'un caractere vicieux, d'un
sourd refus de l'individu de se dominer pleinement:
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«Curieuse diplopie, obligeant ä passer pour decrire Fetat [...] d'un seul et meme individu,
d'un pole de Fannulation du pouvoir subjcctif ä un pole des pleins pouvoirs du sujet sur lui-
meme, et qui pourrait fort bien avoir ete l'une des plus solides articulations de la conception
classique de la folie. Dedoublement ä la fois illusoire et logiquc [...] au travers duquel la

conception classique pourrait avoir simultanement assume ä sa maniere et recouvert la

contradiction inhcrcntc ä la folie entrc dcfaillance et maintien du sujet.»66

C'est en effet une telle image plurivoque qui surgit ä la lecture des documents

medico-judiciaires. La folie y apparait sous ce double visage, auquel se sont
confrontees medecine et justice des temps anciens, trouvant lä-meme une
maniere de terrain d'entente.
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criminels: «De tels actes peuvent avoir pour cause la folie, soit les maladies ou une trop
grande vieillesse, etats qui ne different en rien de la folie» (Les Lois, IX, 864 d, trad.
A. Dies, Les Belles-Lettres, Paris 1956).

11 Selon A.Lebigre: Quelques aspects de la responsabilite penale en droit romain classique,
Presses Universitaires de France, Paris 1967 (en particulier le chapitre III: «Lc <furiosus> et

Pimpubere devant la loi penale», pp. 31—54).

12 Sur la question de la curatelle des alienes mentaux dans le droit romain, cf. C.Saas: Die

Behandlung der Geisteskrankheiten im römischen Recht, Leemann, Zürich 1911, et, pour
le probleme particulier de la privation des droits civils en cas de folie sous PAncien Regime,
V. Barras: Cachots et remedes. Histoire de quelques fous ä Geneve au XVIII' siecle, these

de medecine, Universite de Geneve, 1989, ch.2: «Interdiction», pp. 17—36.

13 Corpus Iuris Civilis, Digeste 48, 8, 12.

14 Ibid. 1,18,14. C'est le sort que Pon recommande pour Aelius Priscus, furiosus meurtrier de

sa propre mere. Au sujet de ce rescrit de Marc-Aurele et Commode, qui envisage aussi la
simulation, les intervalles lucides, Penfermement du fou, cf. P.Noyen: «Marc-Aurele et le

probleme de Pirresponsabilite» in Nouvelle Clio 16 (Melanges R. Goossens), 1954,

pp. 278-282.
15 II existe tres peu d'etudes sur la folie criminelle au Moyen Age et ä la Renaissance.

D'autant plus interessante est celle de G.Ruggiero: «Excusable murder: insanity and

reason in early Renaissance Venice», in Journal ofSocial History 16,1982, pp. 109—119, qui
rapporte plusieurs histoires de meurtres commis par des fatui, furiosi ou amentes au XIV1
siecle, et oü ces derniers, du fait de la constatation de leur folie, ne sont pas poursuivis.

16 Par exemple celle de Clement V, 4, 1: «Si un furieux, un enfant ou un homme endormi
blesse ou tue quelqu'un, il n'encourt pour cela aucune irregularite».

298



17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

Pour connaitre les diverses solutions proposees par les jurisconsultes ä ces questions, cf
A. Lamgui: La responsabilite penale dans l'Ancien Droit, Librairie generale de droit et de

jurisprudence, Paris 1970 (en particulier le Livre II, chapitre I: «La demence et les etats
voisins de la demence», pp. 173—204).
Ce jurisconsulte du debut du XVII1 siecle est reste celebre dans Thistoire du droit pour sa

severite dans les proces de sorcieres — dont l'ampleur avait alors pris des allures d'epidemie
—, et notamment pour sa refutation du medecm Johannes Wier. Mais dans le meme temps,
ce qui souligne encore l'impossibilite de considerer le phenomene de la chasse aux sorcieres

comme le seul fruit de la superstition et de la non-reconnaissance de la maladie mentale

sous-jacente (ou plutot de sa confusion avec la possession demomaque), ll s'en prend
ardemment aux abus de la torture et est plemement conscient, comme on voit, de la

problematique de la folie devant les tribunaux. (Cf. ä son sujet F. Cordero: Criminalia.
Nascita dei sistemi penall, Laterza, Roma 1985, en particulier pp. 405—457).

Practica nova imperialis Saxonicae rerum criminahum, (edition augmentee par Johann
Samuel Friedrich Böhmer), Franc. Varrentrapp, Francofurti ad Moenum 1753 (premiere
edition 1638), Quaestio CXLV: «Num Furor & Melancholia causam proebant Mitigationi
poenae ?» n° 9, p. 461.

Ibid., n° 16, p. 462

Si l'on en croit notamment le jurisconsulte genevois Jean-Pierre Sartoris, qui s'y refere ä de

nombreuses reprises dans ses Elements de la procedure criminelle suivant les Ordonnances
de France, les Constitutions de Savoye, et les Edits de Geneve, 2 t., Amsterdam 1773.

Dans son Nouveau commentaire sur TOrdonnance Criminelle du mois d'Aout 1679, Avec

un Abrege de la Justice criminelle, Debure, Paris 1777, t. 2, p. 495 (commentaire du Titre
XXVIII «Des Faits justificatifs»).
Les exemples qui suivent sont tires d'un depouillement systematique de toutes les procedures

et informations criminelles PC I et II) rencontrees aux Archives d'Etat de Geneve

AEG) pour les tranches d'annees suivantes: 1700—1710, 1730—1739, 1760—1769 et
1780—1789, soit 6111 procedures. De tels dossiers comprennent le proces-verbal de 1'ins-

truction, le recueil des temoignages, les reponses personnelles de l'inculpe, les rapports
d'expertise eventuels, parfois le requisitoire eventuel du procureur, ainsi que, ici et lä,
quelques pieces annexes emouvantes (cartes de jeu, rasoir qui a servi d'arme du crime,
poudre mcendiaire...). Les jugements de ces proces se trouvent quant ä eux consignes dans
les Registres du Conseil RC).
AEG, RC 1778, pp 505 et 561 (23.10 et 29 11.1778).
Elu en Conseil General, sa fonction est de mener les enquetes pour le Petit Conseil, organe
aux multiples pouvoirs, dont le pouvoir judiciaire. L'auditeur assume egalement des täches
de police et de maintien de Tordre.

AEG, PC I, n° 13422, 1779, f 22r.

AEG, RC 1779, p.546 (3.12.1779).
Pour une breve etude de l'enfermement des alienes dans la Geneve d'alors, cf. V. Barras
«Fers, bams et remedes: <La Maison des Allienez> de Geneve» m Revue Medicale de la Suisse

Romande 109 (12), 1989, pp. 999-1005.
AEG, RC 1780, p 15 (4.1.1780). Mais la «Veuve Antome Oullie allienee» n'a pas le temps de

beneficier de cette clemence, puisqu'elle decede le 3 juin sui\ant ä THopital (selon AEG,
Archives Hospitaheres [= AH], Fa 14, p 355).
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30 II va de soi que l'Höpital de l'Ancien Regime, institution d'assistance, d'enfermement, de

repression, de soins et de charite tout ä la fois n'a que fort peu ä voir avec ce que nous
entendons aujourd'hui sous ce terme.

31 AEG, PC I, n" 15099, 1787, f- 30v-31r.
32 AEG, RC 1787, p. 117 (9.2.1787). Mais les Registres de l'Höpital nous indiquent, sans plus

de precisions, sa mort le 25 du meme mois. (Cf. AEG. AH, Fa 15, p.47).
33 La tradition du droit romain et chretien prevoit tout de meme une exception au principe

d'irresponsabilite du fou lors d'un crime particulierement grave: le crime de lese-majeste.
Les traites invoquent l'excellence de la personne royale, justifiant ainsi que le furiosus ne

soit pas au benefice de la clemence dans ce cas. Neanmoins, parmi les jurisconsultes,
l'unanimite ne s'est j amais faite sur cette delicate question. Pour quelques arretes tires des

recueils de jurisprudence, cf. A. Laingui: op. cit., pp. 181—183. Les Archives Genevoises aux
XVII • et XVIIIe siecle semblent helas ne contenir aucun cas qui permettrait de verifier si

ce principe est elfectivement applique.
34 AEG, PC I, n- 10629, 1755, f» 1 r-v.
35 Ibid., f" 3 r—v.

36 AEG. RC 1755, p. 550 (22.11.1755). Guerie ou non, ce que les registres ne precisent pas, eile

sort de l'Höpital un an plus tard, le 12 octobre 1756 (Cf. AEG, AH, Fa 12, p. 166).
37 AEG, PC I, n° 11702, 1769, f" 21 r.
38 Ibid., f" 31 r.
39 Ibid., f" 78 r.
40 Ibid., f" 81 v.
41 AEG, RC 1768, p.274 (8.4.1768).
42 Les cliches ont la vie dure, et les ouvrages qui affichent la pretention de presenter les choses

sous un jour nouveau y succombent parfois lourdement. Ainsi le livre tres recent de

P. Darmon, Medecins et assassins ä la Belle Epoque. La medicalisation du crime, Seuil,
Paris 1989, p. 122: «L'acquittement d'un criminel pour cause d'alienation etait jusqu'ä la

fin du XVIIIc siecle un evenement exceptionnel qui n'intervenait que dans les cas rares oü

la folie eclatait aux yeux des juges.» C'est reproduire subrepticement le travers majeur de

ceux dont l'auteur entend mettre ä plat les theories bizarres et dangereuses: les medecins et

anthropologues positivistes.
43 Pour reprendre le Titre premier du deuxieme livre des fameuses Quaestiones medico-

legales (parues pour la premiere fois entre 1621 et 1635 mais qui connaitront de nombreu-

ses reeditions jusqu'au XIXp siecle), sous la plume du medecin romain Paolo Zacchia

(1584—1635), expert aupres du Tribunal de la Rote: «De dementia, et rationis laesione, et
morbis omnibus, qui rationem laedunt. Continens questiones viginti tres». Nous avons
utilise l'edition «augmentee de nombreux commentaires et observations curieuses commu-
niquees par de celebres jurisconsultes et medecins», realisee par Georgius Francus chez

Joh. Melch. Bencard, Francofurti ad Moenum 1688.

44 L'expression revient constamment dans les procedures genevoises: «actions qui annoncent
un esprit derange», «propos annon^ant la folie», paroles «annongant que son esprit n'etait
pas dans son assiette naturelle».

45 AEG, PC I, nu 13432, 1779, f" 6r.
46 AEG, PC I, n° 15099, 1787, f" 16r.
47 P. Zacchia: op. cit., p. 150.
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48 Ibid., p. 155.

49 J. Zach. Platner: Opusculorum prolusiones (Prolusio XVIII qua, medicos de insanis et
furiosis audiendos esse, ostendit), Widmann, Lipsiae 1749, t. II, p. 147.

50 E.Kant: Anthropologie in pragmatischer Ansicht abgefasst, Nicolovius, Koenigsberg
1800 (2" ed.). p. 143.

51 Op. cit., t. 1, ch.VI «Uber Geistesverwirrungen», pp.48—69.
52 Ce qui fait beaucoup d'interventions medieales dans le cours de la justice. De 1730 ä 1740,

im depouillement systematique de 717 procedures criminelles et informations (AEG, l"c
serie) revele que chaque fois qu'il y a quelque «etat douteux du corps», soit pour 85 d'entrc
edles, on a eu affaire ä un medecin ou ä un Chirurgien: autopsies, examens externes de

eadavres, examens gynecologiques, examens de plaies ou cPanciennes cicatrices, rapports
de traitements, etc. Sur 11 procedures oü les magistrats ont affaire ä un «etat douteux de

l'esprit», 1 seule expertise d'un «specialiste», le rapport du Chirurgien Garnier «somme de

savoir ce qu'[il] pouvoit savoir sur l'ctat de la maladie» du Sieur Pierre Mourgues, suicide

melancolique (AEG, PC n" 8043, 1733).
53 AEG, PC I, n" 10269, 1755, P 9v.
54 AEG, PC I, n» 6033, 1710, P 14 r.
55 Par exemple chez Jacob Fixe, dont on craint qu'il n'ait «la tete tout ä fait derangee», mais

chez qui de tels «remedes rafraichissants provoquent en lui de bons intervalles et permet-
tent de lui laisser une certaine mesure de liberte» (AEG, PC I, n" 15782, 1789, P 3r).

56 Op. cit., p. 177.

57 Sur les 106 procedures criminelles examinees oil intervient la question de l'alienation, 5 cas

(hormis les suicides, d'interpretation plus delicate, car leur punition, bien que legalement

prevue, semble ne plus intervenir effectivement ä partir du premier tiers du XVIII'' sieclc ä

Geneve: cf. L. Haebcrli: «Le suicide ä Geneve au XVIIIK siecle», in Pour une histoire

quantitative. Etudes offertes ä Sven Stelling Michaud, Presses Universitaires Romandes,
Geneve 1975, pp. 115—129) paraissent neanmoins punis. II s'agit des deux condamnations
de Paul Dentand (cf. infra), de Judith Amat (cf. infra), de Christian Haller, qui s'est rendu
coupable du vol d'habits et de souliers, et qui est condamne ä etre fustige au pied de

l'escalier de la Discipline puis etre renferme pour six mois aux prisons, bien qu'on ait
rapporte au Conseil qu'il «avoit l'esprit foible» (Cf. AEG, RC 1766, p. 1027 [13.9.1766]), et
enfin d'Antoinette Vernet, dejä souvent condamnee pour libertinage et paillardise,
enfermee ä de nombreuses reprises ä la Discipline pour ses «dissipations» et condamnee

cette fois, ä la suite d'un nouveau crime de paillardise, ä «etre renfermee dans la maison de

Correction pour le restant de ses jours pour y vivre de son travail et y etre fustigee apres son
accouchement, ä la charge de son enfant et aux depens» (AEG, RC 1733, p. 324 [8.8.1733]),
bien que lors de l'interrogatoire — seule mention d'une eventuelle alienation — l'auditeur
l'ait trouvee «tout ä fait frapee du cerveau» (AEG, PC I, n" 8070, 1733, f" 3r).

58 AEG, PC I, nl> 11798, 1768, f" 12r.
59 AEG, RC 1768, p. 702 (26.12.1768).
60 AEG, PC I, n» 7791, 1730, fos 2v et 3v.
61 AEG, PC I, n» 7829, 1731, fü 4v.
62 AEG, PC I, n» 7791, 1730, f° lr.
63 AEG, PC I, n- 13956, 1782, f" 5r.
64 Ibid., f"s 1 r et 5 v.
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65 M.de Beausobre: Reflexions sur la nature et les causes de la folie. Troisieme memoire, in
Memoires de l'Academie Royale des Sciences de Berlin, T. XYI, 1759. Nous utilisons l'edition
de Niel, Avignon, 1768, t. VII, p. 116.

66 Pour reprendre les termes de Gl. Swain et M.Gauchet, dans leur tres riche ouvrage: La
pratique de l'esprit humain. L'institution asilaire et la revolution democratique, Galli-
mard, Paris 1980, p. 309, qui analyse finement, notamment ä travers les ecrits de Pinel et
d'Esquirol, le passage d'une telle conception classique bipolaire de la folie ä celle des

premiers psychiatres, celle qui fonde aujourd'hui encore notre vision des choses.

Summary

Criminal madness in the 18th century
Forensic psychiatry, as we know it, was established in the early 19th century. But already the
"Ancien Regime" knew—with regard to mentally disturbed criminals—particular legal and
medical considerations and practical arrangements. The author analyses the theoretical reasoning

of some cases selected from the judicial archives of Geneva (mainly 18th c.). This enables
him to establish the great lines of a "prehistory" of forensic-psychiatric expertise.

Zusammenfassung

Krimineller Wahnsinn im 18. Jahrhundert

Die forensische Psychiatrie, wie wir sie kennen, entstand zu Beginn des 19. Jahrhunderts. Doch
schon das Ancien Regime kannte im Hinblick auf geistesgestörte Delinquenten juristische und
ärztliche Argumente sowie praktische Regelungen. Der Autor analysiert ausgewählte Fälle aus
den Genfer Gerichtsakten, vorwiegend des 18. Jahrhunderts, bezüglich der theoretischen Uber-

legungen, um so die grossen Linien einer Vorgeschichte der forensisch-psychiatrischen
Begutachtung zu skizzieren.
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